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Séance du 10 janvier 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

16 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 003

Recrutement d'un agent contractuel pour le groupement technique
du 1er février au 30 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 10 janvier, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps

> Mme Aurélie ADAM, cheffe du service finance.

Était
- 7.

excuse

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2023-003 : Recrutement d'un agent contractuel pour le groupement
technique du 1er février au 30 avril 2023

Le service logistique-habillement emploie 5 agents. Il regroupe :

> Un service « magasin matériel incendie » qui alimente les 58 centres de secours du corps
départemental ;

> Un service « habillement » chargé de doter les sapeurs-pompiers et personnels techniques
spécialisés en tenues de travail.

Monsieur Steve DA SILVA responsable du magasin habillement doit s'absenter pour congés de paternité
durant le mois d'avril.

Afin d'assurer la continuité de service, il convient de le remplacer par un agent contractuel.

Toutefois, considérant la technicité des missions du magasin habillement, un recrutement en amont est
nécessaire afin d'assurer un tuilage avec Monsieur Steve DA SILVA.

Ce type de recrutement a été anticipé sur le budget primitif.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident le recrutement d'un agent
contractuel pour le groupement technique du 1er février au 30 avril 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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